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L’an deux mille-vingt-quatre,  le trente janvier,  à  18 Heures, le Conseil de la Communauté de Communes du 
Cordais et du Causse;  dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire,  dans la salle de réunion de la Mairie 
de LIVERS-CAZELLES  sous la présidence de  Monsieur Bernard ANDRIEU, Président. 
Etaient Présents : 
Commune de CORDES : Madame Sandrine LACROIX,  Messieurs Bernard ANDRIEU,  Jean-Michel PIEDNOEL, 
Bernard TRESSOLS  (Titulaires). 
Commune de PENNE : Mesdames Laurence POILLERAT, Delphine PINCZON du SEL, Monsieur Thierry GUIRAUD  
(Titulaires). 
Commune de ST MARTIN LAGUEPIE : Monsieur Jean-Christophe CAYRE (Titulaire) 
Commune de LES  CABANNES : Messieurs Patrick LAVAGNE, Philippe WOILLEZ (Titulaires). 
Commune de VAOUR : Monsieur Jérémy STEIL,  Madame Nathalie MULET (Titulaires). 
Commune de LAPARROUQUIAL : Monsieur Laurent DESHAYES. (Titulaire). 
Commune de MILHARS : Madame Sylvie GRAVIER, Monsieur Pierre PAILLAS. (Titulaires). 
Commune de ST MARCEL CAMPES : Monsieur Alex BRIERE (Titulaire). 
Commune de LIVERS-CAZELLES : Madame Nadine FILIPE,  Monsieur Bernard BOUVIER (Titulaires). 
Commune de MOUZIEYS PANENS : Madame Christine TRESSOLS, Monsieur Claude BLANC (Titulaires). 
 Commune de SOUEL : Monsieur Frank CEBAK (Titulaire). 
Commune de BOURNAZEL : Monsieur Jérôme FLAMENT (Titulaire). 
Commune de VINDRAC-ALAYRAC : Monsieur Jean-Christian BOHERE (Titulaire). 
Commune de LE RIOLS : Monsieur Serge BESOMBES (Le Riols) 
Commune de LACAPELLE SEGALAR : Monsieur Frédéric ICHARD (Titulaire). 
Commune de LOUBERS :  
Commune de LABARTHE BLEYS : Monsieur Daniel GANTHE (Titulaire). 
Commune de MARNAVES : Monsieur Jean-Claude GAUBEN (Suppléant). 
Commune de NOAILLES : Messieurs Serge ROUQUETTE,  Jean- Philippe GINESTE (Titulaires). 
Commune de ROUSSAYROLLES :  
Commune de SALLES sur CEROU : Madame Caterina  FUSCO (Suppléant). 
Commune de ST MICHEL DE VAX :  
Commune d’AMARENS :  
Commune de FRAUSSEILLES : Madame Arielle BRUN (Titulaire). 
Commune de DONNAZAC : Madame Caroline BREUILLARD (Titulaire) 
Pouvoirs :  
Monsieur Serge DALMIERES (BOURNAZEL) a donné pouvoir à Monsieur Jérôme FLAMENT. 
Formant la majorité des membres en exercice et représentés. 
 
Absents et excusés : Messieurs Claude GENIEY (LOUBERS),  Jean-Paul MARTY (ST MARTIN- LAGUEPIE),  Bernard 
RIVIERE (ST MARCEL-CAMPES), Patrick MONTELS (AMARENS), Matthieu AMIECH (ST MICHEL DE VAX), Laurent 
VAURS (ROUSSAYROLLES), Jean-Claude LAVY (CORDES) 
 
Monsieur  Philippe WOILLEZ  a été élu secrétaire de séance. 

3-30012024- Délibération portant augmentation du temps de travail d’un agent de France Service 
 (30 H à 35 H). 
 
Monsieur le Président expose à l’assemblée la nécessité de modifier la durée hebdomadaire du temps de 
travail d'un emploi permanent,  au grade d’agent administratif de France Services,   actuellement à temps non 
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complet à raison de 30 Heures hebdomadaires par  un temps complet de 35/35eme   pour répondre aux besoins 
du service « France SERVICES ».   
 
 Il précise que la présente demande est la résultante d’une période expérimentale d’une durée de 4 mois 
concernant une augmentation de la plage horaire d’ouverture au public du service « France Services ». Au terme 
de cette expérimentation, le besoin est largement confirmé et il appartient au conseil communautaire de 
statuer sur l’augmentation du temps de travail de l’agent concerné. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code général de la fonction publique territoriale ;   
 
Vu la délibération en date du 12/04/2022 créant l’emploi d’adjoint administratif à une durée hebdomadaire de 
30/35 Heures 
 
Vu l’avis du Comité social territorial sollicité, 
 
Le Conseil Communautaire sur le rapport Monsieur le Président et après en avoir délibéré à l’unanimité des 
membres présents et représentés,  
 
Décide : 
 
Article 1 : 
La suppression, à compter du 1er Mars 2024,  d’un emploi permanent à temps complet ou non complet (30 
heures hebdomadaires),  cadre d’emploi d’Adjoint Administratif  (catégorie C) 
 
Article 2 : 
La création, à compter de cette même date, d’un emploi permanent à temps complet (35heures 
hebdomadaires), cadre d’emploi d’Adjoint Administratif (catégorie C) 
 
Précise : 
 
Que  les crédits suffisants sont prévus au budget de l'exercice 2024. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés. 

 
Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an, que ci-dessus, au registre sont les signatures.   
     
Pour copie conforme, 

   Le secrétaire de séance                                        Le Président,  

          
                          
    Philippe WOILLEZ                               Bernard ANDRIEU  
 
Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte en vertu de son dépôt en 
Préfecture le                   et de sa publication le                et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un 
recours devant le tribunal administratif de TOULOUSE dans un délai de 2 mois à compter du   


